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Me Marie Pittion est notaire dans l’Ain. Photo DR

« Lorsque l’on vend un bien immobilier, un impôt 
sur la plus-value peut s’appliquer. Il s’agit d’une 
fiscalité qui s’applique sur la différence entre le prix 
d’achat du bien et son prix de revente, lorsque 
celui-ci a augmenté », explique Me Pittion. « Lors-
que la vente porte sur la résidence principale du 
vendeur, il est exonéré d’impôt sur la plus-value. 
Mais si l’on a quitté cette résidence pour s’installer 
ailleurs, qu’en est-il ? Lorsque l’immeuble vendu 
ne constitue plus, à la date de la vente, la résidence 
principale du contribuable, l’administration fiscale 

admet que celui-ci puisse néanmoins bénéficier de 
l’exonération d’impôt dès lors que le logement a 
continué à être occupé par l’autre conjoint/concu-
bin jusqu’à sa mise en vente et que la cession 
intervient dans les « délais normaux » de vente. 
L’administration n’exige aucun délai particulier en-
tre la date de séparation et la date de mise en vente. 
Le « délai normal » est celui qui doit intervenir 
entre la mise en vente du bien et sa vente effective. 
En général, un délai d’un an est considéré comme 
normal, même s’il est apprécié au cas par cas. »

les conséquences de la vente de la résidence familiale

Quelles peuvent être les consé-
quences pour le chef d’entreprise 
qui quitte la résidence principale 
familiale ?

« Pour le chef d’entreprise et plus 
précisément pour l’entrepreneur in-
dividuel, depuis la loi dite « Ma-
cron » 1, la résidence principale est 
insaisissable par les créanciers pro-
fessionnels et ce de manière auto-
matique 2. De ce fait, pour demeurer 
insaisissable, il faut que le bien con-
serve la qualité de résidence princi-
pale, qui peut être définie  comme le 
lieu de vie personnel et familial de 
l’entrepreneur individuel » 3. En 
quittant le logement familial, l’en-
trepreneur individuel doit avoir 
conscience qu’il perd cette protec-
tion automatique sur ce bien pré-
cis. »

Quelles peuvent être les consé-
quences pour le chef d’entreprise 
de la vente de la résidence princi-
pale par le couple ?

« Si la résidence principale est de 
droit insaisissable par les créanciers 
professionnels de l’entrepreneur in-
dividuel, il n’en est pas de même en 
principe pour les sommes d’argent 
que ce dernier détient, qui peuvent 
être saisies par ces créanciers. En 
cas de vente de la résidence princi-
pale, la loi prévoit que le prix obtenu 
demeure insaisissable, à condition 
que ce prix soit réutilisé pour l’ac-
quisition d’une nouvelle résidence 

principale, dans un délai d’un an 4. 
Si l’entrepreneur ne respecte pas 
ces conditions, les fonds issus de la 
vente de son ancien logement de-
viendront saisissables. »

Comment se prémunir 
contre ces risques ?

« Il est bien entendu important 
que l’entrepreneur soit informé des 
conséquences de son départ du lo-
gement familial sur les droits de ses 
créanciers professionnels. Ceci lui 
permettra d’anticiper au mieux, no-
tamment s’agissant du délai pour 
réinvestir les sommes qu’il aurait re-
tirées de la vente de son ancien loge-
ment. Par ailleurs, il est possible 
pour l’entrepreneur individuel 
d’établir une « déclaration d’insai-
sissabilité » sur tout bien lui appar-
tenant qui n’est pas affecté à l’exerci-
ce de son activité. Cette déclaration 

d’insaisissabilité, qui s’effectue de-
vant notaire, permet de rendre un 
bien insaisissable par les créanciers 
professionnels. Elle est publiée au 
registre foncier ainsi que dans un 
registre à caractère professionnel 
ou dans un support d’annonces lé-
gales pour les personnes qui n’ont 
pas l’obligation de s’immatriculer. 
Le bien devient insaisissable uni-
quement pour les dettes profession-
nelles nées après la publication de 
la déclaration et à condition que 
l’entrepreneur ne soit pas déjà en 
cessation des paiements. De cette 
manière, le bien peut continuer à 
être protégé même si l’entrepreneur 
individuel n’y vit plus. Dans le cadre 
de la séparation du couple, une fois 
le partage réalisé, la déclaration 
d’insaisissabilité continuera à pro-
duire ses effets si le bien est attribué 
à l’entrepreneur individuel. »

Propos recueillis 
par Sylvain LARTAUD

1 L’insaisissabilité de droit n’a d’effet 
qu’à l’égard des créanciers dont les 
droits naissent à l’occasion de l’acti-
vité professionnelle après la publica-
tion de la loi Macron.
2 Article L526-1 al. 1 du Code de 
commerce. 
3 JCl Notarial Formulaire, V° Décla-
ration d’insaisissabilité - Fasc. 10, 
n° 238 par Dagot et Lebel. 
4 Article L. 526-3 du Code de com-
merce

l’avis de l’expert

La résidence principale à l’épreuve 
de la séparation du couple
Que l’on soit chef d’entre-
prise ou salarié, la sépara-
tion du couple entraîne soit 
une nouvelle attribution de 
la résidence familiale par 
le biais d’un partage, soit 
sa vente au profit d’un 
tiers. Éclaircissements avec 
Me Marie Pittion, notaire à 
Miribel, dans l’Ain.

} Une déclaration d’insaisissabilité, 
qui s’effectue devant notaire, permet 
de rendre un bien insaisissable par les 
créanciers professionnels. ~

Marie Pittion, notaire dans l’Ain
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